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Options liées à votre contrat ADSL 2+ dégroupé  

  

(IP fixe, Adresses E-mail, noms de domaine…) 

Cet avenant est conclu avec : � VTX Services SA (VD, FR) 

� VSI SA (TI) 

� VTX Datacomm AG (BS, BL, SO, 
BE-de) 
� VTX Deckpoint (DP Services) 

� VTX Editel SA (GE) 

� VTX Omedia SA (VS) 

� VTX Intellinet AG (SG, GR, TG, 
AR, AI, GL, SH) 

� Arcantel SA (NE, JU) 

� Bielstar Sàrl (BE-fr) 

� VTX Network Solutions AG (UR, 
ZH, ZG, AG, SZ, LU, OW, NW)  

� COORDONNÉES 

Numéro de client : ........................................................................................................................................................................................................................ 

ou 

Société :............................................................................................................. Domaine d’activité :....................................................................................... 

� M.   � Mme   � Mlle 

Nom :.................................................................................................................. Prénom :.......................................................................................................... 

Adresse........................................................................................................................................................................................................................................... 

NPA :................................................................................................................... Localité : .......................................................................................................... 

Tél. : .................................................................................................................... Fax : .................................................................................................................. 

E-mail du responsable : ................................................................................................................................................................................................................ 

 

Je dispose d’un abonnement ADSL 2+ dégroupé et je souhaite souscrire aux options suivantes : 

� ADRESSES IP 
Nombre d’adresses IP Prix mensuel 

� 1 IP fixe 
� 4 IP fixes (2 utilisables*) 
� 8 iP fixes (6 utilisables*) 
� 16 IP fixes (14 utilisables*) 
� 32 IP fixes (30 utilisables*) 
� 64 IP fixes (62 utilisables*) 

Fr.   9.-/mois 
F.   15-/mois 
Fr. 30.-/mois 
Fr. 45.-/mois 
Fr. 90.-/mois 
Fr. 180-/mois 

L’activation de vos adresses IP fixes vous sera facturée au prix forfaitaire de Fr 50.-.  

 

� VTX SECURE PC - ANTIVIRUS ET FIREWALL 

� Panda Antivirus + Firewall 2008 Antivirus, Firewall, antispyware, antiphishing, protection WiFi Fr. 59.- / an 

� Panda Internet Security 2008 Idem que ci-dessus + contrôle parental, confidentialité, antispam Fr. 89.- / an 
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� NOMS DE DOMAINE 
Nous souhaitons rapatrier chez VTX les noms de domaine suivants, les frais d’hébergement de nos noms de domaines nous seront facturés 

Fr. 5.-/mois :  

1)....................................................................................................................................................  � A réserver par VTX   � Déjà réservé  � Déjà activé  

2)....................................................................................................................................................  � A réserver par VTX   � Déjà réservé  � Déjà activé 
 

.CH / .LI PRIX .COM, .NET, .ORG, .INFO, .BIZ, .NAME PRIX 
Frais d’enregistrement VTX (unique) Fr. 100.- Frais d’enregistrement VTX (unique) Fr. 100.- 

Cotisation annuelle Fr.   22.- Cotisation pour les deux premières années* Fr.   89.- 

  Cotisation pour 5 ans Fr. 189.- 

� ADRESSES E-MAIL 

Vos comptes E-mail supplémentaires  Prix mensuel 
� 10 comptes E-mail supplémentaires 
� 20 comptes E-mail supplémentaires 
� 50 comptes E-mail supplémentaires 
� 100 comptes E-mail supplémentaires 
� 500 comptes E-mail supplémentaires 
� 1000 comptes E-mail supplémentaires 
� Serveur E-mail secondaire** 

Fr.      5.-/mois 
Fr.   7.50/mois 
Fr.    15.-/mois 
Fr. 28.50/mois 
Fr.  135.-/mois 
Fr.  256.-/mois 
Fr.    25.-/mois 

� ACHAT DE MATÉRIEL 

DESCRIPTIONDESCRIPTIONDESCRIPTIONDESCRIPTION    PRIX UNITAIREPRIX UNITAIREPRIX UNITAIREPRIX UNITAIRE    COMMANDECOMMANDECOMMANDECOMMANDE    QUANTITÉQUANTITÉQUANTITÉQUANTITÉ    

Téléphone DECT Siemens Gigaset AS 150 Fr. 49.- � ........................ 

Téléphone DECT Siemens Gigaset AS 150 DUO Fr. 79.- � ........................ 

Téléphone IP Thomson ST 2022 Fr.175.- � ........................ 

Téléphone IP Thomson ST 2030 Fr. 210.- � ........................ 

Phone Jack  (2 combinés) :  
Plus besoin de câble. Installez plusieurs appareils téléphoniques sans câble 
supplémentaire ! 
 • Eliminez les câbles 
 • Technologie sans fil Dect : vous pouvez installer des éléments   
complémentaires sans câble jusqu'à 50 m de la base DECT  
• Conversations sécurisées, installation Plug and Play 
• Fonctionne avec : téléphones, répondeurs, fax, modem, adaptateurs 
VoIP   

Fr. 99.- � ........................ 

 

Bon pour accord  

���� Je soussigné …………………………………………….. (nom – prénom) affirme avoir pris connaissance des conditions 

générales spécifiques aux commandes de matériel, des conditions spécifiques au produit VTX Secure PC, des conditions 

générales relatives aux prestations du groupe VTX Telecom SA, consultables sur Internet à l’adresse suivante : 

http://www.vtx.ch/cgv et en accepte les termes. De plus, je certifie posséder les pleins pouvoirs pour engager le client auprès 

du fournisseur dans le cadre du présent contrat. 

Lieu :                                                                   Date : _ _/_ _/_ _ _ _ 

Signature :                                                           (commande de mineurs : signature du représentant légal obligatoire)           
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Conditions générales  

  

 
1. Livraison et frais d'expédition 
Les articles commandés sont livrés par poste généralement dans un délai de 5 jours. Des retards dans la livraison ne peuvent en aucun cas justifier un 

dédommagement ou une résiliation du contrat. Les frais d'expédition sont à la charge du client. 

2. Prix et paiement 
Tous nos prix s'entendent en francs suisses, TVA incluse (7,6 %). Le paiement s'effectue par virement postal dans les 30 jours. La marchandise livrée demeure 

propriété de VTX jusqu'à son paiement intégral. 

3. Garantie et support 
Le matériel vendu par VTX est garanti pendant 12 mois selon les conditions de la garantie du constructeur.  

Il appartient au client de contrôler à la réception si le produit correspond bien à sa commande. Si le matériel livré n'est pas conforme, en quantité ou en 

qualité, le client se doit de réclamer par écrit, dans les cinq jours après réception. 

Toute garantie est exclue en cas de défauts et détériorations provenant d'événements extérieurs, d'accidents, d'usure ou d'utilisation non conforme. 

La garantie est également exclue pour les vices apparents et les défauts de conformité du produit pour lesquels une réclamation n'a pas été formulée dans les 

cinq jours après réception. 

La garantie n'est pas prolongée à la suite d'un échange.  

WiFI : Pendant la période de garantie, en cas de dysfonctionnement du matériel Wi-Fi vendu, le client doit  contacter le support du distributeur de ce matériel 
en Suisse. Le fournisseur n'assure aucun support téléphonique ou sur site concernant ce matériel Wi-Fi, aussi bien concernant les fonctionnalités de partage de 
connexion Internet que de mise en réseau interne (LAN). Si une installation Wi-Fi s'avérait impossible pour des raisons techniques telles que: perturbations 
électromagnétiques par d'autres équipements électroniques, structure et épaisseur des parois, etc… Le fournisseur s'engage à reprendre le matériel dans un 
délai de 15 jours ouvrables après envoi de ce matériel au client. Voir les conditions de retour de ce matériel au paragraphe 4. 
PLC : Lorsque le client demande une installation sur site, le présent contrat ne prend effet qu’au terme de l’installation par un technicien mandaté par VTX 

Services, mais si celle-ci est impossible pour des raisons techniques, le matériel est intégralement repris par VTX Services. Pendant la période de garantie, en 

cas de dysfonctionnement du matériel PLC vendu dans le cadre du service, le client doit  contacter le support technique de VTX. Le matériel PLC offre la 

possibilité de monter un réseau interne; à ce niveau, aucun support technique n'est assuré par VTX. 

4. Retour de matériel 
Pendant la période de garantie, le fournisseur se réserve le droit de procéder à un échange ou à un remplacement des articles défectueux.   

Tout retour de matériel doit préalablement être accepté par VTX. Pour cela, le client prendra contact avec le service clientèle de VTX en vue de l'obtention 

d'un numéro de retour. Un retour non autorisé sera refusé par VTX.  Le matériel devra être expédié complet (y compris les accessoires et le guide) et 

présenter l'aspect du neuf.  L'acheteur reste responsable des détériorations subies par le produit à compter de l'expédition. 

Le matériel sera remis au fournisseur dans son emballage d'origine à l'adresse suivante : 
Service ADSL VTX 

Av. de Lavaux 101 

1009 Pully. 

Les frais de retour sont à la charge du client. 

PLC : Si après l'installation du matériel PLC, le client entreprend des modifications dans le système électrique de son local qui rendrait l'utilisation de ce matériel 

impossible, celui-ci ne pourra pas être repris par VTX.  

5. Annulation de commande 
L'annulation d'une commande doit se faire par lettre recommandée. Les frais d'annulation (Fr. 100.-) sont pris en charge par le client.  Le refus d'une livraison 
peut être considéré comme une annulation de commande. 
 
6. Responsabilité 
VTX ne peut être en aucun cas tenu responsable de dommages survenus pendant l'utilisation du matériel vendu dans le cadre de ce service. Le client est lui-
même responsable de la protection de son installation et de ses données contre un usage illicite ou un accès par des tiers (procédés de " hacking " ou de " 
spamming " notamment). 
 
7. For  juridique 
Pour toute contestation ayant trait à l’exécution ou à l’interprétation du présent contrat, les parties conviennent expressément que le FOR JURIDIQUE EXCLUSIF 

est à Pully et soumettent leur contestation à l’application du droit suisse. 

Juin 2007    

 


